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ARTICLE 2

À la dernière phrase de l’alinéa 14, après le mot :

« dimanche »,

insérer les mots :

« , au motif du droit d’accès à la culture, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  Françaises  et  les  Français  ont  plus  que  jamais  besoin  de  temps libre  pour  vivre
ensemble  et  partager,  à travers  notamment  les  festivités  culturelles  bien  souvent  organisées  le
dimanche,  des  moments  de convivialité  et  ainsi  s’enrichir.  Invoquer  ce  motif  pour  refuser  de
travailler le dimanche ne saurait pénaliser en aucune façon le salarié


